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RECTIFICATIF : des erreurs se sont glissées dans quelques tableaux du Colt des
Fournitures 2012

Protection du vignoble

MILDIOU : FONGICIDES DE CONTACT

Fongicides sans fixation cuticulaire

@ Fongicides cupriques (page 15)

Pour le Kocide 2000 / Kocide 35 DF, dans la colonne « Avertissements mélanges, CMR », il est indiqué la phrase de
risque R63 avec le pictogramme CMR, il s'agit d'une erreur, il n'y a pas de phrase de risque pour ces produits.

TORDEUSES DE LA GRAPPE

SPECIALITES INSECTICIDES REPERTORIEES EN FONCTION DE LEUR POSITIONNEMENT
Insecticides a positionner dés le début des pontes et jusqu'au stade téte noire

® Oxadiazines (page 28)

Pour le Steward WG et I'Explicit EC, le DAR est de 10 jours et non de 14 jours comme indiqué.

@ Anthranilamides (page 28)

Pour le Coragen, le DAR sur raisin de table est de 3 jours et non de 7 jours comme indiqué, la ZNT est de 20 m et non de
5 m comme indiqué

@ Avermectines : possibilité d'utilisation jusqu'aux premiéeres éclosions.
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